
 

 

                  
 
Digne les Bains, le 26 Octobre 2015 
 

 
                                                            

   
 

Chères Consoeurs, Chers Confrères,  

                                                                        Le Lundi 14 Décembre 2015 
 

Dans le cadre de la formation continue, après « La Copropriété Saison I », voici sa suite : 
 
 
 
                           - Parties Communes Générales et Spéciales 
                           - Tantièmes de Copropriété – Charges Générales et Spéciales 
                           - Méthode de Calculs – Lésion – Recours  
 
                            Formation animée par Rémi PIERRE – Géomètre Expert 
 

    Le lieu : L’Hôtel KYRIAD PRESTIGE A AIX EN PROVENCE 
 

Programme de la journée : 

        9H15 : Accueil avec café et viennoiseries  
        9H30 – 12H30 : Formation entrecoupée d’une pause-campagnarde 
 
           12H30: Repas confraternel 
 
        14H30 – 16H30 : Suite de la Formation 

         
          COUT : 20 Є pour les Membres de l’Atelier à jour de leur cotisation 2015 et pour les Stagiaires 
                            100 € pour les autres confrères (Frais de formation, de gestion et de repas) 
 
           Conditions d’inscription : Nombre de places  limité à 50 
           Dernier délai pour l’inscription : 5 Décembre 2015 
           Toute inscription annulée au delà du 9 Décembre 2015 ne sera pas remboursée 

           Prise en compte pour la formation continue (émargement obligatoire en fin de séance) 

              Le Secrétaire, Alain CLEMENT 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
               NOM  …...........................................................           Géomètre à  …........................................................................... 
           
                 Sera présent (e) à la formation du 14 DECEMBRE 2015 

                 Membre de l’Atelier à jour de sa cotisation 2015 : ci-joint un chèque de 20 Є à l’ordre de l’AREGE 
                 Non Membre de l’Atelier : ci-joint un chèque de 100 Є à l’ordre de l’AREGE 
 

IMPORTANT  
Nouvelle Adresse : Toute correspondance doit être adressée au Secrétaire en exercice 
Alain CLEMENT - 4 Rue Docteur André Daumas -  04000 DIGNE LES BAINS -  �  06.63.28.87.86 – Email : aclem.expert@gmail.com 

A.R.E.G.E. 
Atelier  Régional  des Experts de Justice 

Géomètres Experts 
 

 

FORMATION 

« LA COPROPRIETE SAISON II» 


